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HARMONISATION DE L’AFFICHAGE MUNICIPAL
Avec le nouveau logo de la municipalité, de nouvelles 
enseignes harmonisées seront installées pour démarquer 
avec sobriété le territoire.
Page 16

PORTRAITS CONCERTÉS ET PLANS LOCAUX POUR L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE DES MUNICIPALITÉS

MISE EN VALEUR DES SECTEURS DU PARC, DE L’ÉCOLE 
ET DE LA PASSERELLE DU BARRAGE
La mise en valeur de ces secteurs avec un nouvel espace 
de jeu adjacent à la cour d’école, des sentiers piétons et 
un terrain de soccer amélioré pourront profiter aux gens 
de Labrecque.
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 Avril 2019

PLAN D’EMBELLISSEMENT ET DE REVITALISATION
RÉALISÉ PAR LE COMITÉ LABRECQUE EN BEAUTÉ !

Labrecque



« SI ON AIME SON TERRITOIRE, 
ON LE MET BEAU, ON LE TIENT 
PROPRE, ON LE CULTIVE BIEN, 
ON LE FAIT GRANDIR, ON LE 
POÉTISE, ON A LE GOÛT DE LE 
POUSSER PLUS LOIN. »

Paroles de Fred Pellerin, 
Revue l’Actualité « 30 villages se réinventent

 partout au Québec » - Juin 2011

LES MEMBRES DU COMITÉ LABRECQUE EN BEAUTÉ !
Louise Côté, représentante de l’Association des riverains
Marjorie Côté, conseillère municipale
Suzanne Couture, directrice générale
Marie-Josée Larouche, conseillère municipale
Tommy Larouche, inspecteur municipal
Cindy Maltais, technicienne en loisirs
Martine Maltais, brigadière
Anny-Pier Perron, agente de développement, secteur nord, MRC de Lac-Saint-Jean-Est
Éric Simard, maire 
Lia Tremblay, conseillère municipale
Suzanne Tremblay, représentante du Mouvement des femmes chrétiennes

CE DOCUMENT A ÉTÉ RÉALISÉ PAR :
Le Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP), 
un service de la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL)
1671, avenue du Pont Nord, Alma (Québec), G8B 5G2
Tél. : 418 668-2606 poste 224  | 1 866 668-2606  
Téléc. : 418 668-5851  | www.sarp.qc.ca  |  info@sarp.qc.ca

Dominique Poirat, architecte
Stéphanie Vigneault, agente de revitalisation
Gabrielle Dufour, technicienne en architecture, directrice du SARP
Claudia Potvin, dessinatrice en bâtiment
Cynthia Bouchard, secrétaire

ONT COLLABORÉ À LA DÉMARCHE :
Stéphane Audet, paysagiste
Olivier Dallaire-Lavoie, historien, SHL
Anne-Julie Néron, directrice générale, SHL

Merci aux professionnels consultés tout au long de la démarche.

Sauf indication contraire, les photos ont été prises par le SARP en 2018.

Cette démarche d’implication citoyenne a été réalisée dans le cadre d’une entente conclue entre les différents partenaires, 
soit les promotrices du projet : la MRC du Domaine-du-Roy, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et la MRC de Maria-
Chapdelaine; ainsi que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), le ministère de la Culture et des 
Communications (MCC), la municipalité de Labrecque, la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL) et le Service d’aide-
conseil en rénovation patrimoniale (SARP).
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LABRECQUE D’HIER À AUJOURD’HUI
Le territoire de Labrecque est limité au nord par la municipalité de Lamarche, au sud par Saint-Nazaire, à l’est par Bégin et à 
l’ouest par L’Ascension. La municipalité compte plusieurs lacs poissonneux, dont le lac Labrecque ainsi que des plus petits lacs 
(Tommy, Louvier, Chabot, Chaud). En 1895, l’arpenteur Jean Maltais est le premier à arpenter le territoire : il y note que la partie 
sud-est du canton est rocheuse et inculte, mais que la majeure partie de la superficie du canton est plane et propre à la culture.

1. Première école, 1926
Source : Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL)
2. Magasin général, 1932
Source : Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL)
3. Construction de l’école, 1964
Source : Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL)
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L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
Au début des années 1930, le village connaît une période de 
croissance avec la politique gouvernementale de retour à la terre. 
Plusieurs nouvelles familles viennent alors s’y installer.

La vocation agricole de la municipalité qui marque les débuts 
de la colonisation du territoire laissera sa place à l’industrie 
forestière. Plusieurs citoyens délaisseront graduellement leurs 
petites exploitations et fermes pour le travail en forêt. Dans les 
années 1970, on estime que près d’un tiers de la population active 
de Labrecque travaille pour les deux employeurs que sont Alcan 
et Price Brothers.

Dans les années 1960, le taux de chômage en milieu rural étant 
élevé, l’état décide de mettre sur pied des incitatifs financiers 
qui permettront la naissance de plusieurs bleuetières. Quelques 
résidents de Labrecque démarrent alors un regroupement nommé 
« Syndicat des producteurs de bleuets de St-Léon ». La principale 
activité de l’organisme est de défricher et développer des terres 
de la couronne pour en faire la production du bleuet sauvage. 
En 1977, la coopérative bleuetière de Saint-Léon est fondée, dans 
l’objectif de garder les revenus de cette industrie à l’intérieur de 
la localité et de faire participer le plus de familles labrecquoises à 
cette activité économique.

LE TOURISME
Le tourisme à Labrecque mise sur le potentiel du territoire : le 
camping Domaine Lemieux, fondé en 1955, est situé le long 
du lac Labrecque et offre un magnifique point de vue sur le 
lac et l’accès à une plage qui ceinture le site. Situé entre les lacs 
Labrecque et Tommy, le Relais des Lacs est un établissement 
central des circuits régionaux de motoneiges et de quads dont le 
pavillon est le point de départ de plusieurs sentiers de ski de fond, 
de sentiers pédestres et de raquettes. Les sentiers du « Massif 
des 3 lacs » offrent aux visiteurs autant en été qu’en hiver, des 
sentiers pédestres où l’on retrouve des panneaux d’interprétation 
de la forêt boréale. Du côté culturel et sportif, le festival country 
de Labrecque présente chaque été des compétitions équestres 
et des rodéos ainsi que des spectacles de musique. Également, 
le Complexe touristique du bleuet attire de nombreux visiteurs 
avec l’autocueillette et la découverte de produits à base de bleuets.

DÉBUT DE LA COLONISATION
Bien que la coupe du bois s’effectue sur le territoire de Labrecque 
depuis longtemps, ce n’est qu’en 1917 que les premiers colons 
arrivent pour s’y installer. L’agriculture et l’exploitation du bois 
sont les principales activités des colons. Un premier moulin à scie 
est construit en 1920, rapidement suivi par un second en 1924. 

Le canton Labrecque est érigé en 1920, en mémoire de l’évêque 
Michel-Thomas Labrecque, troisième évêque de Chicoutimi. 
Le premier maire, Jean-Baptiste Maltais, est élu en 1925. La 
fondation de la paroisse a lieu durant l’année 1926, sous le nom 
de Saint-Léon, en l’honneur du vicaire général Léon Maurice. 

La première chapelle est construite en 1922 et est desservie par 
le curé de l’Ascension. La première école y loge également. Le 
presbytère sera quant à lui construit en 1926. En 1928-1929, on 
construit une église pour remplacer la chapelle. Pour ce faire, 
les paroissiens sont sollicités afin de fournir des matériaux de 
construction : bois, sable et pierre. À l’époque, des rappels sont 
faits pour effectuer le paiement de la capitation et l’achat de 
bancs. Les paroissiens ont aussi le devoir d’apporter leurs surplus 
de foins et de patates ainsi que deux cordes de bois pour l’église 
et le presbytère.

Vue de l’église, 1964
Source : Société d’histoire 

du Lac-Saint-Jean (SHL)
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4. Pavillon le Relais des Lacs, 2018
5. Complexe touristique du bleuet, 2018
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PRÉAMBULE
Ce document présente les recommandations du comité Labrecque 
en beauté ! Ce groupe de travail a été mis sur pied pour bâtir un plan 
d’action d’embellissement et de revitalisation de la municipalité.

La démarche d’implication citoyenne1 a comme objectifs de :
• Se donner une vision collective de la revitalisation du cadre 

visuel et bâti
• Valoriser les éléments de l’histoire locale
• Bonifier les actions ciblées par les comités déjà en place 
• Mettre en valeur les atouts du territoire 
• Planifier des projets pour embellir la municipalité
• Bâtir un plan d’action sur trois ans.

La démarche d’implication citoyenne est menée par une équipe formée 
des professionnels de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et du Service d’aide-
conseil en rénovation patrimoniale (SARP), qui fait partie de la Société 
d’histoire du Lac-Saint-Jean.

1La démarche est appelée également « Corvée collective de revitalisation ».  Elle 
est nommée ainsi pour rappeler ce terme utilisé fréquemment dans le passé 
pour valoriser l’implication des citoyens(nes) dans la réalisation d’une charge de 
travail communautaire.

UN SECTEUR ACHALANDÉ
Cette section de la rue principale est particulièrement 
fréquentée, surtout l’été avec l’arrivée des villégiateurs. On y 
retrouve l’épicerie, la station d’essence, la caisse populaire ainsi  
que l’école, tout près. 

9
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LES ÉTAPES FRANCHIES
La démarche s’est déroulée en trois étapes, chacune demandant plusieurs rencontres.

1re ÉTAPE - DÉMARRAGE
L’étape de démarrage visait d’abord à former le comité, en invitant tous les citoyens à y prendre part. 
Ensuite, les participants ont été invités à réfléchir sur les pistes d’amélioration du cadre de vie de la 
municipalité. Pour ce faire, différentes activités ont été proposées afin de mieux comprendre les besoins 
de la municipalité et des citoyens :

• Visites de la municipalité avec Anny-Pier Perron, Lia Tremblay et Tommy Larouche;
• Activité avec les jeunes de la maison des jeunes et du camp de jour.

Par la suite, une activité portant sur les forces et faiblesses du cadre visuel et bâti a eu lieu afin de 
sélectionner les projets que le comité aurait à planifier. Les projets retenus par le comité sont les suivants : 

Projet 1 : Harmonisation de l’affichage municipal
Projet 2 : Mise en valeur des secteurs du parc, de l’école et de la passerelle du barrage.

2e ÉTAPE - PLANIFICATION
À l’étape de la planification, le comité s’est penché sur chacun des projets afin de déterminer quelles 
seraient les meilleures façons d’améliorer le cadre visuel et bâti des zones ciblées. Pour tous les projets, 
les étapes franchies ont été les suivantes : 

• Séance d’idéation avec le comité 
• Recherche et/ou esquisses par le SARP 
• Validation par le comité 
• Identification des étapes de mise en œuvre 
• Estimé budgétaire

3e ÉTAPE - VALIDATION
Afin de s’assurer du soutien de l’ensemble de la communauté aux projets, deux rencontres ont eu lieu, à 
la fin de la démarche pour effectuer :

• La révision du plan d’action avec le comité
• Le dépôt du plan d’action final et du document complémentaire

Une fois la démarche complétée, la prochaine étape pour la communauté labrecquoise sera celle de la 
mise en œuvre des projets.

DE BEAUX PAYSAGES ET UN LAC À LA PORTÉE DES CITOYENS
Le lac Labrecque attire de nombreux villégiateurs. Afin de protéger cette ressource 
unique et de maintenir son accessibilité et sa sécurité, une association de riverains 
s’est formée pour réaliser des activités de sensibilisation.

11



COMITÉ LABRECQUE EN BEAUTÉ !
RÔLE DU COMITÉ
Les membres du comité Labrecque en beauté ! ont participé à la démarche d’avril 2018 à mars 2019. 
Leur rôle était de :
• Participer à la planification des projets de revitalisation
• Bâtir un plan d’action sur trois ans
• Diffuser l’information auprès des membres des organisations et de la population
• S’impliquer bénévolement dans la réalisation de certains projets.

RÔLE DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE
L’équipe municipale assure la concrétisation du plan d’action une fois que le mandat mené par l’équipe 
de professionnels accompagnant le comité de citoyens est terminé.

COMPOSITION DU COMITÉ
Le comité comprend des membres de l’équipe municipale et des citoyens.

Les représentants de l’équipe municipale :
• Marjorie Côté, conseillère municipale
• Suzanne Couture, directrice générale
• Marie-Josée Larouche, conseillère municipale
• Tommy Larouche, inspecteur municipal
• Cindy Maltais, technicienne en loisirs
• Anny-Pier Perron, agente de développement 
 du secteur nord, MRC Lac-Saint-Jean-Est
• Éric Simard, maire 
• Lia Tremblay, conseillère municipale

Les citoyens membres du comité :
• Louise Côté, représentante de l’Association des 

riverains
• Martine Maltais, brigadière
• Suzanne Tremblay, représentante du Mouvement 
 des femmes chrétiennes

Le comité Labrecque en beauté ! 
De gauche à droite à l’arrière : Suzanne Couture, Martine Maltais, Cindy 
Maltais, Marie-Josée Larouche. Rangée du centre : Louise Côté, Suzanne 
Tremblay, Lia Tremblay, Anny-Pier Perron, Marjorie Côté. À l’avant : Tommy 
Larouche et Éric Simard.
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Projets
ciblés
 MÉTHODOLOGIE
Afin de poursuivre le travail entamé par d’autres 
comités du milieu, l’équipe de la corvée collective 
a relevé l’ensemble des interventions ciblées dans 
les plans d’action préparés précédemment par 
différents groupes de travail. Les documents 
consultés ont été les suivants :

• La Politique municipale des aînés et son plan 
d’action 2016-2018

IDENTIFICATION DES PROJETS
Lors de la rencontre du 7 juin 2018, la liste des 
propositions d’interventions extraites des plans 
d’action a été présentée au comité Labrecque en 
beauté ! Deux projets ont été retenus pour le plan 
d’action :

• Projet 1
 Harmonisation de l’affichage municipal
• Projet 2 
 Mise en valeur des secteurs du parc, de l’école 

et de la passerelle du barrage

PROJET 1
HARMONISATION DE 
L’AFFICHAGE MUNICIPAL
Détails pages 16 à 21

PROJET 2
MISE EN VALEUR DES SECTEURS 
DU PARC, DE L’ÉCOLE ET DE LA 
PASSERELLE DU BARRAGE
Détails pages 22 à 27
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La municipalité de Labrecque a adopté un nouveau logo 
depuis peu.  À partir de cette nouvelle signature visuelle, 
les représentants municipaux et les membres du comité 
Labrecque en beauté ! proposent de revoir l’ensemble 
des enseignes municipales. Elles seront toutes réalisées 
à partir d’un même concept pour créer une signalisation 
harmonisée et mettre en valeur le territoire.

HARMONISATION DE 
L’AFFICHAGE MUNICIPAL

Projet 1

17

PORTRAIT DES ENSEIGNES 
MUNICIPALES ACTUELLES
Plusieurs enseignes sont à remplacer et à réaliser à partir 
du nouveau logo, soient celles de :

• l’entrée de la municipalité
• l’hôtel de ville
• la maison des jeunes.

Les enseignes de l’entrée municipale et de la maison des 
jeunes sont bien localisées, mais elles sont quelque peu 
défraîchies.

L’enseigne de l’hôtel de ville comporte le nouveau logo et 
elle est bien située. Les indications sont à épurer et elle 
manque d’informations pour faciliter l’orientation des 
visiteurs vers le stationnement arrière.

Un choix éclairé!
Le comité s’est également penché sur l’implantation d’une 
enseigne numérique dans le cœur de la municipalité près 
de la caisse populaire. Après plusieurs discussions et la 
validation des coûts auprès d’un fabricant, les membres du 
comité citoyen et du conseil municipal ont décidé de ne pas 
procéder à l’implantation d’une enseigne numérique pour 
les raisons suivantes :

• Les coûts, évalués à environ 30 000 $, sont trop 
importants et la municipalité préfère prioriser d’autres 
projets.

• Le type d’enseigne et d’éclairage pourrait dénaturer 
l’aspect chaleureux recherché pour le cœur villageois.

• L’information « circule » bien dans la communauté 
et un panneau numérique nécessiterait une gestion 
supplémentaire.

Page de gauche : Enseigne de l’entrée actuelle
1. Verso de l’enseigne de l’entrée du village
2. Enseigne actuelle de l’hôtel de ville avec le nouveau logo
3. Plaques toponymiques

1

2
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L PROPOSITIONS D’ENSEIGNES 
MUNICIPALES POUR LE TERRITOIRE

Les membres du comité recommandent que la 
nouvelle enseigne intègre les mentions « Bienvenue » 
et « Au revoir ». Aucun pictogramme ne serait 
intégré sur les panneaux. Les bases en pierre devront 
être conservées. La date de la fondation de la 
municipalité pourrait aussi être inscrite (à déterminer 
avant la fabrication). L’enseigne doit être éclairée. 
L’aménagement paysager devrait être modifié pour 
éviter de nuire à la visibilité de l’enseigne.

SITE DE L’ENTRÉE MUNICIPALE EN 
PROVENANCE DE SAINT-NAZAIRE

LABRECQUE

À Bientôt!

Pour toutes les enseignes, les membres 
du comité Labrecque en beauté! 
recommandent de mettre en valeur 
la nouvelle signature visuelle de la 
municipalité en s’inspirant de l’univers 
graphique développé par le consultant 
en graphisme.

Voici l’interprétation du logo faite par J’ose 
concept communication :

Dans ce logo, nous avons la lettre L colorée 
et en mouvement pour L’inspiration nature 
et Labrecque. Ce L dynamique passe du vert 
(feuille) au bleu (lac). Entre tout cela, nous 
avons des gens dynamiques qui sont les 
moteurs de notre municipalité.

Ce code de couleur peut nous aider à 
compartimenter Labrecque en zones 
d’activités que l’on peut y faire.

La mention « Depuis 1925 » contribue 
à accentuer la fierté et le sentiment 
d’appartenance au milieu.

Le slogan L’inspiration nature veut dire que 
nous sommes inspirés par notre milieu. 
Il peut vouloir dire aussi que l’on prend le 
temps de vivre et que la nature fait partie 
intégrante de nos vies. Ce slogan peut se 
dériver de plusieurs façons en divisant 
nos attraits en sections. Par exemple : 
l’inspiration plein air, l’inspiration fête, 
l’inspiration gourmande ou l’inspiration 
famille. Nous pouvons également aller 
dans le plus précis : inspiration bleuet ou 
inspiration plage, inspiration country ou 
tout simplement inspiration Labrecque.

LA NOUVELLE SIGNATURE 
VISUELLE : UNE 
INSPIRATION POUR LES 
NOUVELLES ENSEIGNES

L’inspiration
Plein air

Ligues sportives
Raquette
Marche
Ski de fond
Motoneige
Activités aquatiques

L’inspiration
en Fête

Festival country
Festival feux artifices
Je marche pour mon Lac 13 km
Course autour du Lac 10 km
Tournois de balle molle
L’événement « J’ai pour toi un lac »
L’événement « La nuit des perséides »

L’inspiration
Gourmande

Bleuetière
Maison des cerisiers
Mycologie
Agriculture nordique
Bonne table à proximité

L’inspiration
Famille

Glissade
Anneau de glace sur le lac
Concours de sculptures
Patinoire intérieure
Plage et plaisirs aquatiques
Sentier d’hébertisme
Maison des jeunes
Théatre jeunesse
Activités intergénérationnelles
Concours « J’ai pour toi un jardin fleuri »
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Dimensions à valider 9’-0’’

4’
-0

’’

Panneau en métal 
(alupanel) : dimensions 
approximatives à valider 
avec le fabricant 3’-9’’ 
x 9’-0’’. Panneau avec 
attaches en métal 
vissées

Lettre «L» en métal 
fixée en relief sur le 
panneau de métal

Bases en pierres à conserver. 
Vérifier si des réparations sont 
nécessaires avant la pose du 
nouveau panneau

Traverses en métal entre les deux 
panneaux d’une longueur égale à 
la largeur entre les bases en pierre 
pour solidifier les panneaux

Esquisse non valide pour réalisation – Aucune échelle
Consulter un fabricant d’enseignes pour déterminer le type, les matériaux, les dimensions et la localisation des poteaux et des panneaux, 
le type, la grosseur et la couleur du caractère et sa disposition finale.  La validation du concept du SARP par le fabricant peut modifier 
notre proposition.  Toutes les indications et les dimensions sont à déterminer et à valider par la municipalité et le fabricant.

19

PHASES DE 
RÉALISATION
(Entrée municipale, 
hôtel de ville,
maison des jeunes)
PHASE 1
Année 2019 — Coût 11 838$(1)(2)

• Effectuer des plans de réalisation par le fabricant d’en-
seignes retenu

• Valider le contenu des enseignes (indications, dimen-
sions, type et couleurs de la police, localisation finale, etc)

• Fabriquer les enseignes selon les plans du fabricant ap-
prouvés par la municipalité

• Concevoir et réaliser les aménagements paysagers par un 
consultant en aménagement paysager

COÛT DE RÉALISATION
TOTAL ESTIMÉ 11 838$(1)(2)

(1) Ce montant représente un prix budget pouvant varier 
jusqu’à 30% du coût estimé.  Il ne comprend pas les taxes, 
les imprévus et les frais annuels d’entretien. Référer au 
document complémentaire pour plus de précision sur 
l’estimé ci-présenté.
(2) Ce montant comprend le coût d’enseignes avec col-
de-cygne. Référer au document complémentaire pour les 
autres options et estimés.

18

Logo réalisé par J’ose concept communication

Éclairage en 
col-de-cygne ou 
rétroéclairé
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L PROPOSITIONS D’ENSEIGNES 
MUNICIPALES POUR LE TERRITOIRE

LABRECQUE

HÔTEL DE VILLE

SALLE COMMUNAUTAIRE

(stationnements à l’arrière)

BÂTIMENT DE LA MAISON DES JEUNES

Maison des jeunes

Les membres du comité recommandent 
que le contenu de la nouvelle enseigne 
soit légèrement modifié et épuré, avec les 
indications suivantes : hôtel de ville et salle 
communautaire, stationnement à l’arrière 
(avec flèche). L’enseigne devra être éclairée. 

SITE DE L’HÔTEL DE VILLE

Les recommandations du comité sont les suivantes : une enseigne sur potence pourrait remplacer celle existante qui 
est difficilement visible actuellement. Le logo et la mascotte développés par les jeunes seraient présents sur l’enseigne.

SITE DE LA RÉSIDENCE DES AINÉS
Afin de rendre hommage à Louiselle Morin, l’enseigne située actuellement à l’entrée en provenance de Saint-Nazaire sera 
récupérée et relocalisée. Elle a été réalisée par cette femme d’exception qui a contribué au dynamisme de la vie communautaire 
labrecquoise pendant de nombreuses années.  Le comité de citoyens propose de l’installer sur le site des jardins collectifs.

Afin d’assurer une circulation fluide, le comité recommande de fixer l’enseigne récupérée sur la façade arrière de la remise 
appartenant à la fabrique en raison des dimensions importantes du panneau. Des propositions pour intégrer une nouvelle 
enseigne d’entrée sur le site ont aussi été demandées pour discuter avec les propriétaires de la résidences des aînés.

SITE DU PARC DES HÉRITIERS
Le comité recommande de souligner les citoyens et citoyennes qui ont façonné l’histoire de la municipalité. Une activité 
intergénérationnelle est proposée pour générer des idées afin de réaliser un ou des panneaux commémoratifs dans ce parc.

Il est également proposé de mettre davantage en valeur le Tacon-Site réalisé par le collectif d’artistes Interaction-Qui.

Les JARDINS de

JARDINS
cuisines communautaires

Loulou
Collect ifs

Photomontage

Proposition pour une 
nouvelle enseigne
Utiliser les structures déjà 
en place ou en reproduire 
une seconde semblable pour 
identifier l’entrée des jardins

Utiliser des planches 
oxydées et y inscrire les 
informations suivantes : 
« Les jardins de Loulou, 
jardins collectifs et cuisines 
communautaires »
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Éclairage en col-de-cygne ou 
enseigne rétroéclairée

Lettre «L» en métal 
fixée en relief sur le 
panneau de métal

Poteaux en métal 
ou bois de couleur 
noire. 
Dimensions à 
déterminer avec le 
fabricant

Panneaux en métal 
(alupanel) recto-
verso

Nouvelle enseigne en métal (alupanel) 
disposée perpendiculairement au 
bâtiment, fixée sur un support en acier 
ou fer ornemental

Éclairage en 
col-de-cygne ou 
rétroéclairé
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Important
Avant de réaliser cette enseigne, 
valider la faisabilité de la fixer au 
mur avec le fabricant retenu. Voir 
les autres options sur l’estimé du 
fabricant d’enseigne.

Dimensions à valider
Environ 3’-0’’ à 3’-6’’

Dimensions à valider
Environ 2’6’’ à 3’0’’

Esquisse non valide pour réalisation – Aucune échelle
Consulter un fabricant d’enseignes pour déterminer le type, les matériaux, les dimensions et la localisation des poteaux et des pan-
neaux, le type, la grosseur et la couleur du caractère et sa disposition finale.  La validation du concept du SARP par le fabricant peut 
modifier notre proposition.  Toutes les indications et les dimensions sont à déterminer et à valider par la municipalité et le fabricant.

Relocalisation d’une enseigne
• Relocaliser l’enseigne peinte à la main située présentement à l’entrée de la municipalité
• Fixer l’enseigne à l’arrière de la remise près des jardins collectifs
• Intégrer la photo de «Loulou» et un panneau d’interprétation
• Éclairer (au besoin) l’enseigne à l’aide d’un luminaire en col de cygne.

PHASES DE 
RÉALISATION
(Résidence des aînés)
PHASE 1
Année à déterminer
• Effectuer des plans de réalisation par le fabricant d’en-

seignes retenu
• Valider le contenu des enseignes (indications, dimen-

sions, type et couleurs de la police, localisation finale, etc)
• Compléter les enseignes selon les plans du fabricant ap-

prouvés par la résidence des aînés et/ou la municipalité

COÛT DE RÉALISATION
TOTAL ESTIMÉ 1 150 $ à 2 435$(1)    
selon choix des enseignes
(1) Ce montant représente un prix budget pouvant varier 
jusqu’à 30% du coût estimé.  Il ne comprend pas les taxes, 
les imprévus et les frais annuels d’entretien. Référer au 
document complémentaire pour plus de précision sur 
l’estimé ci-présenté. 

Site du parc des Héritiers
COÛT DE RÉALISATION
Référer au document complémentaire pour le coût d’un 
panneau d’interprétation.

Médaillon avec panneau 
d’interprétation en une 
seule ou deux pièces

Enseigne 
récupérée
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Le vaste espace reliant le terrain de soccer, le centre des loisirs, l’arrière de l’école et le terrain de balle est localisé au 
cœur même de la municipalité. Longeant la rue Olympie, le site est très visible et accessible facilement. On y retrouve 
également des espaces libres et gazonnés, des jeux d’eau et des équipements récréatifs pour les tout-petits. L’aréna y 
est aussi localisé, ainsi que la cour d’école et un terrain vacant adjacent appartenant à la commission scolaire.   

PORTRAIT DU SITE
FORCES
Un site doté d’un potentiel pour réunir toutes les générations
Le site peut devenir un lieu d’animation stimulant pour dynamiser le 
cœur villageois. De plus, le terrain arrière de la résidence pour personnes 
âgées est adjacent à cet espace récréatif et différentes activités peuvent 
être tenues pour créer des liens entre les citoyens de tous les âges.
Un espace central et accessible 
L’espace doté d’une vaste superficie offre un bon potentiel d’aménagement. 
Le niveau du terrain est plat et non accidenté, ce qui facilite l’accès aux 
personnes âgées, aux tout-petits, aux personnes à mobilité réduite, aux 
bambins en poussette et aux jeunes en vélos.
Des équipements diversifiés
Le vaste espace comprend plusieurs équipements pour tous les âges et ils 
sont bien entretenus.
Le secteur de la passerelle : un lieu unique à Labrecque
La passerelle enjambant le barrage de la rivière Mistouk relie le vaste 
secteur récréatif à la rue Principale. La vue sur la passerelle offre un 
panorama unique et charmant. De très beaux coups d’œil s’offrent sur la 
rivière aménagée de façon rustique, ce qui met en valeur le cours d’eau. À 
partir de la passerelle, les jeunes peuvent même pêcher en toute sécurité !

FAIBLESSES
Un espace récréatif à mettre en valeur  
Même si on retrouve dans le parc des arbres et plusieurs superficies 
gazonnées, on perçoit un manque de végétaux pour créer des zones 
ombragées plus fraîches et des perspectives visuelles plus attrayantes.
Des plantations d’arbres le long de la maison face au stationnement de 
l’église, ainsi qu’à l’arrière du garage seraient à aménager. Les jeux d’eau 
manquent d’intimité et d’ombre. Des plantations sont également à prévoir 
dans ce secteur.
Des clôtures à installer et à éliminer
Le terrain de soccer est à ceinturer sur trois faces pour empêcher le 
stationnement sur ce site. D’autres clôtures sont également à relocaliser 
ou à installer et certaines seraient à éliminer. Des plantations sont aussi à 
prévoir le long des clôtures pour diminuer leur impact visuel.
La passerelle et ses entrées à améliorer
Le garde-corps et la clôture ne mettent pas en valeur ce lieu unique. Les 
entrées de la passerelle manquent également de végétaux afin de créer 
une ambiance plus chaleureuse et une meilleure intégration avec le cadre 
naturel de la rivière. 

MISE EN VALEUR DES SECTEURS DU 
PARC, DE L’ÉCOLE ET DE LA PASSERELLE 
DU BARRAGE

Projet 2
1

2

3

4

Page de gauche :  Vue du parc et du terrain de soccer
1. Cour d’école
2. Passerelle enjambant la rivière Mistouk
3. Aréna
4. Jeux d’eau



PHASES DE 
RÉALISATION
OPTION SANS AGRANDISSEMENT 
DU CENTRE DES LOISIRS(1)

PHASE 1
Année 2019 — Coût 78 878 $(2)

• Effectuer les plans de réalisation par une firme d’ingénierie ou 
une firme d’architecture du paysage

• Valider les plans de la portion des travaux touchant la rue Princi-
pale avec le MTQ (dimensions et localisation finale des îlots de 
verdure longeant la rue Principale)

• Compléter des plans d’aménagement horticole (au besoin, si une 
firme d’ingénierie est mandatée)

• Réaliser le terrain de soccer, les plantations de végétaux, les 
clôtures et l’installation des jeux.

PHASE 2
Années 2020 — Coût 262 785 $(2) 
• Réaliser tous les autres aménagements du parc (tenir 

compte de l’agrandissement du centre communautaire 
si réalisé) : stationnements et lignes de stationnement, 
sentier en poussières de pierre, bordures de rues, amé-
nagements paysagers des secteurs des jeux d’eau, de la 
passerelle, du centre communautaire, sentier longeant la 
cour d’école, fourniture et pose d’asphalte, plantations de 
végétaux et cinq rochers, etc.

• Remplacer le garde-corps de la passerelle au-dessus de la 
rivière Mistouk

• Installer trois lampadaires.

PHASE 3
Année 2021 — Coût 19 310 $(2) 
• Valider les aménagements paysagers devant l’église lon-

geant la rue Principale en tenant compte des exigences du 
MTQ et des travaux d’assainissement des eaux usées 

• Compléter les îlots et autres aménagements paysagers 
devant l’église longeant la rue Principale.

COÛT DE RÉALISATION
TOTAL ESTIMÉ 360 973$(2)(3)

(1) L’option avec agrandissement du centre communautaire 
est incluse dans le document complémentaire ainsi que son 
estimé des travaux pour l’aménagement du site.
(2) Ce montant représente un prix budget pouvant varier 
jusqu’à 30% du coût estimé.  Il ne comprend pas les taxes, 
les imprévus et les frais annuels d’entretien. Référer au 
document complémentaire pour plus de précision sur 
l’estimé ci-présenté.
(3) Le montant d’installation des lampadaires et les taxes ne 
sont pas inclus dans le montant total de la phase 2.
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Deux propositions sont développées par le comité de citoyens. Une première esquisse pour les secteurs comprenant 
le centre des loisirs dans son état actuel et une deuxième esquisse (à la page suivante) comprenant le centre des 
loisirs agrandi selon les plans préliminaires soumis par l’architecte mandaté.

CENTRE DES 
LOISIRS

ARÉNA

ÉCOLE
ÉGLISE

RÉSIDENCE

CAISSE

RUE PRINCIPALE

Carré 
de sable

Sentier de béton 
rejoignant l’existant

Nouvelle 
bordure de rue

Sentier en 
poussière de 
pierre

Arbre feuillu
(à planter)

Arbre conifère
(à planter)

Arbuste feuillu
(à planter)

Estrades en 
aluminium

Ajouter une bande 
d’asphalte pour permettre 
le passage du corbillard

Ces arbres pourraient 
être remplacés par des 
placottoirs

SI AGRANDISSEMENT 
DU CENTRE DES LOISIRS, 
VOIR LA PROPOSITION À 
LA PAGE SUIVANTE

Banc

Lampadaire

Lampadaire

Esquisse non valide pour réalisation - Aucune échelle
L’esquisse vise à illustrer un concept préliminaire et a été réalisée à partir de photographies aériennes plus ou moins précises. Aucun 
relevé de terrain n’a été réalisé.  Il sera nécessaire de consulter une firme en architecture du paysage ou en ingénierie pour des plans 
de réalisation à l’échelle indiquant les dimensions et précisant tous les détails nécessaires pour un ouvrage de qualité tenant compte 
des limites réelles du terrain selon des plans d’arpentage. La validation du concept du SARP par un spécialiste peut modifier notre 
proposition.

Quelle que soit l’esquisse, le réaménagement proposé 
prévoit plusieurs améliorations, par exemple la plantation 
de végétaux, d’arbres, d’arbustes et de haies pour créer des 
zones fraîches et des perspectives visuelles variées d’aspect 
naturel. Des sentiers pour piétons sont proposés pour créer 
des liens entre les différentes zones. Des stationnements 
dissimulés avec des végétaux sont aussi prévus et des îlots de 
verdure le long de la rue Olympie.  

ESPACE DE JEUX POUR LES 
ÉCOLIERS, ESQUISSE DÉTAILLÉE 
À LA PAGE SUIVANTE

Lampadaire

RUE PRINCIPALE

24

Stationnement 
des autobus et 
terre-plein

Entrée
des

camions

Entrée
des 

piétons

Entrée
des 

piétons

Entrée
des 

piétons
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PROPOSITION D’AMÉNAGEMENT POUR LE SITE PRÈS DE L’AGRANDISSEMENT 
DU CENTRE DES LOISIRS

UN ESPACE DE JEUX POUR LES ÉCOLIERS

UNE PASSERELLE REVAMPÉE

L’école souhaite améliorer le terrain longeant la cour. Des tables à pique-
nique, des bancs, des pierres pour grimper et un petit sentier en poussières 
de pierre seraient aménagés pour les enfants.  Des arbres mettraient aussi en 
valeur la cour d’école et le terrain arrière adjacent.

Banc

Banc

Banc Banc
Pierres pour 
grimper

26

Pierres pour 
grimper

Sentier en 
poussières 
de pierre

CENTRE DES 
LOISIRS

ARÉNA

AGRANDISSEMENT

AGRANDISSEMENT

Le comité propose de remplacer le garde-corps de 
la passerelle. Des tunnels d’arbres sont également 
proposés aux entrées pour améliorer le coup d’œil. 
Un lampadaire à hauteur d’homme est aussi proposé 
pour un éclairage chaleureux et augmenter la sécurité 
dans le secteur de la passerelle.

Après
Photomontage

Tunnel d’arbres

Lampadaire

Exemples de 
lampadaires 
proposés

Avant
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MOTS DU COMITÉ

Imprimé sur du Rolland Enviro 100 Satin.
Ce papier 100 % postconsommation est certifié FSC Recyclé, ÉcoLogo ainsi que Procédé sans chlore et est fabriqué à partir d’énergie biogaz.

CONCLUSION
Labrecque est une municipalité dynamique qui relève les défis 
d’adaptation et de développement d’aujourd’hui. Elle incarne les 
traits d’une communauté qui prend les bons moyens pour faire face 
à la dévitalisation. Elle se prend en main en réalisant des projets 
pour donner des services aux résidents de tous âges en impliquant 
la population.

La démarche de revitalisation entreprise en 2018 avec le comité 
Labrecque en beauté ! est un bon exemple de sa détermination 
à mettre en valeur son milieu de vie. Les membres du comité ont 
travaillé de façon assidue et avec enthousiasme à la revitalisation 
du parc municipal ainsi qu’à la planification de nouvelles enseignes 
municipales.

Il revient maintenant à la municipalité et à ses citoyens de mettre en 
œuvre ce plan de revitalisation. Cette prise en charge du plan d’action 
s’effectuera dès le printemps 2019 pour se terminer en 2021.

Pourquoi vous êtes-vous impliqué dans le comité Labrecque en beauté!?

« Pour écouter les gens et mettre en œuvre les orientations des projets développés dans cette 
démarche et que ce soit représentatif de la façon de voir des citoyens »

« Parce que j’ai un intérêt pour ma communauté et j’espère contribuer à améliorer son paysage »

« Je suis intéressée par les changements impliquant notre municipalité »

En quoi cette démarche est positive pour la municipalité?

« Ça donne une vision d’ensemble pour améliorer les infrastructures en place pour les années à 
venir »

« Une meilleure planification des projets, une compréhension plus grande pour aménager le 
territoire »

« L’amélioration du paysage d’un secteur apportera une meilleure qualité de vie et bien-être »

 « Offrir la possibilité de garder et attirer de nouvelles familles »

« Les rencontres sont positives. Les gens sont intéressés et impliqués »

Est-ce que vous recommanderiez cette démarche?

 « Oui, cela donne des bonnes orientations pour passer à l’action par la suite dans le projet »

 « Oui, je trouve que cette démarche est essentielle. Ça donne vraiment un bon coup de main »

« Oui, c’est une belle démarche qui permet de bien comprendre et de mettre des plans en action »

« Oui, pour le professionnalisme des intervenantes du SARP »

 « Absolument, pour l’apprentissage qu’elle permet »
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« CE N’EST NI LA GRANDEUR DU 
TERRITOIRE, NI LE NOMBRE DE SES 

HABITANTS QUI VIVIFIE NÉCESSAIREMENT 
UN MILIEU. SI LE COEUR VOIT GRAND, 

NOUS SOMMES GRANDS! SI LE COEUR SE 
SENT FORT, NOUS SOMMES FORTS! »

Anne-Marie Tanguay, 
membre de la coopérative de Baie-Johan-Beetz, 

village de 94 habitants

La Société d’histoire du Lac-Saint-Jean (SHL) ainsi que le Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP) tiennent 
à souligner l’implication de tous les citoyens, citoyennes et représentants(tes) municipaux de la communauté de Labrecque qui 
œuvrent chaque jour à mettre en valeur son histoire, son dynamisme et son milieu de vie.


